
                   

                    

 

I. Augmentation Générale (AG) : 3,5 % avec un mini de 80 €uros au 1
er

 janvier 2015 
 

 

II. Seuil d’embauche : 1700 €uros au coefficient 190 
 

 

III. Budget promotion/Développement : Pourcentage illimité dont rattrapage 
 

 

IV. Primes spécifiques (dont bourse étude, prime vacances enfants) : + 5 % 
 

 

V. Déplafonnement de la prime d’ancienneté  
 

 

VI. Revalorisation des indemnités kilométriques et frais de déplacement 
 

 

VII. Accord sur le droit d’expression et congé de représentation (association) 
 

 

VIII. Journée de tradition (lendemain de Noël) pour les salariés de Garchizy. 
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